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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 
MINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA PRE VOY A NCE SOCIALE 

PENSIONS DES MINEURS 

Arrêté royal du 15 juillet 1938 modifiant l'arrêté royal du 
15 octobre 1937, pris en exécution des lois sur les pen
sions des ouvriers mineurs, coordonnées par arrêté 
royal du 25 août 1937. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu les lois sur les pensions des ouvTiers mineurs, coordonnées 
par arrêté royal du 25 août 1937; 

Revu l 'arrêté royal du 15 octobre 1937 pris en exécution des 
susdites lois coordonnées, notamment l 'article 99 qui règle 
les modalités de liquidation des pensions et autres avantages 
prévus par ces lois ; 

Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Le texte de l 'alinéa 1 .. de l 'article 99 
de l 'arrêté royal du 15 octobre 1937 est r emplacé par le texte 
ci-après : 

« La liquidation aux divers ayants droit des pensions, sup
pléments, majorations, allocations et charbon gratuit, à charge 
de l 'E tat ou du F onds national, s 'effect1.1e mensuellement au 
cours d e la seconde quinzaine du mois auquel les avantages 
liquidés se rapportent, par les soins de la caisse de prévoyance 
dont la commission administrative a accor dé la pension. » 

Art. 2. - La disposition ci-dessus entrera en vigueur pour 
la liquidation des avantages afférents au mois de juillet 1938. 

Art. 3. - Notre lVIinistre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du p résent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 15 juillet 1938. 
LEOPOLD. 

P ar le Roi 
Le Ministre du Travail et d e la Prévoyance sociale, 

A. DELATTRE. 
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Loi du 18 jwille.t 1938 portant modification de certains arti-
cles des lors coordonnées du 25 août 1937 con t , . . , ceman 
le re.gune de retraite des ouvriers mineurs. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

l Jes Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

Article premier. - Les articles ci-après des lois coordonnées 
<lu 25 août 1937, concernant le régime de retraite des ouvriers 
mineurs, sont modifiés ainsi qu'il suit : 

Article premier. - 1° Ajouter i n fin e de l 'alinéa 3 la 
phrase ci-après : 

« ln arrêté royal pourra déterminer cc qu 'il faut entendre 
par exploitations souterraines. » 

2° Remplacer l 'alinéa 4 par le texte suivant 

« Son t assimilés, en outre, les ouvriers d'entrepreneurs arti
cul ict·s occupés dans les industries assuj etties aux tr~vaux 
souterrains ainsi qu 'aux travaux de surface généralement 
quelconques intéressant l'exploitation. 

» Un arrêté royal pourra déterminer ces travaux. » 

Ar ticle 7 , a LLx alinéas 7 et 8, remplacer les mots « six mois "> 
par les mots « douze mois ». 

Article 2lbis. ~ 1° A l 'alinéa premier remplacer les mots 
« même s ~ 1: 1~iat;1 ~~t déc~é, après l 'expiration de la période 
<l'un an fixee a l ar t1clc preccclent » par les mots-<< quell 
soit la date du décès du mari ». e que 

2° Supp rimer les alinéas 2, 3 et 5. 

Article 21qiuiter . - Remplacer les dispositions en 
par les textes ci-après : vigueur 

« Les veuves visées à l 'article 36t d , 
er e la presente 1 · t en faveul' desquelles les versements , , 01 e 
prevus a cet article ont 
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été effectués, ont drcii t à charge <lu Fonds notional à une 
allocation égale à la différence entre le montant de la pension 
prévue à l 'article 21 de la présente loi et le montant de la 
pension cle veuve qui leur est effectivement attribuée en exé
cution de la loi générale des pensions. 

» Ont droit ég·alemcnt au bénéfi ce <le cette allocation les 
veuves Yisées à l 'articlc 36ter, dont le mari , tout en réunis
sant les conditions énoncées · à l 'arrêté royal dont il est ques
t ion à l 'arLicle 34, a repris L1u traYail en dehors des exploita
tions assujetties et a de ce fai t effectué les versements obli 
gatoires préYus par la loi générale des pensions ouvrant un 
droi t à la pension de veuYe prévue par la di te loi générale. 

» A titre tra nsitoire, ont droit également à l 'allocat ion pré
vue au présent article, les YeuYes vi ées à ] 'art icle 36ter dont 
Je mari est décédé avant le r • mai 1936 cL qui bénéficient de 
la pension de veuYe prévue par la loi générale; les Ycuvcs 
visées à l 'article 36te r, don t le mari est décédé arnnt le 
1•• mai 1936 et qui ne bénéfi cient pas de la pension de Ycuve 
prévue par la· loi générale des pensions, ont doit à la pension 
de veuve prévue à l 'art icle 21 de la présente loi. 

> Toutefois, en ce qu i conce rne le: Ycuves des ouVl'iers dont 
il est question à l 'article 36bis, le bénéfice <les avantages p ré
vus au présent article, n 'est accordé qu 'à la condition que 
le mari soit décédé avant l 'expirat ion <l 'un terme de cinq ans, 
prenant cours à la date de son licenciement. 

» I ies avantages prévus au présent article à charge du 
Fonds national ne sont accordés aux veuves vivant séparées 
de lcuc mal'Î au moment du drcès de <'e demier CJUe si elles ne 
rentrent pas dans l Ul des cas a 'exclusion énoncés d ans l 'arrêté 
royal pris en exécution de ! 'article 39bis de la présente loi. 

» Les veuves qui se remarient perdent le bénéfice <les avan
tages prévus au présent article. 

» L 'application du présent art icle est r églée par arrêté 
r oyal. » 

Article 29, alinc>a premier. - Tie chiffre « 840 » est rem
placé par « 1,200 ». 
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A l 'alinéa 8 du même ar t icle, le tèxte ci-après est ajouté 
in fine : 

« Dans le cas où la pension de vieillesse accord - ·t 
d 1 1 · - - 1 ee en ve1 11 

e a 01 gen<.'ta e, augmentée de l 'allocation rle 420 fr . , 
1 d F d . 1 ancs, a 

ciarge u •on s nat1ona,n'attein tpas2r:;'>Of 
1 

d . ' ,v- ra11cs, a ate 
Dllocat1on de 420 francs est augmentée de faç"n , 

1
, 

. . . ."" a ce que en-
scm ble des d its avantages atteigne cc mon tan t de 2520 francs. » 

. Ajouter au même article un alinéa 10 (nouv ) · · 
. eau , mnst conçu : 

en cas de 
le présent 
prévues à 

« Les veuves visées au présent ar ticle perdent 
re~ariage, leur droit aux avantages prévus pai: 
ar ticle, autres que les allocations pour enfants 
! 'article 22. Elles recouvrent leur droit en cas 
veuvage. » de nouveau 

Article 30. - Ajouter in f i11e le texte suivan t : 
« Les montants de 840 et <le 300 francs pr•e' , 
. , . vus au present 

ar ticle sont portes respectivement 1, 1 '>OO et ' 660 f 
' •"' a Tancs pour les veuves dont le mari justifiait d'au n101·n t, t -

. . . s ren e annees de serV1ces m1mers. 

» Les veuves qui se r emarient perden t leur· dr· .t b ' 'f. 
, , 01 au ene ice des avantages prevus au present article. 

> Si la veuve pensionnée d 'un ouvri·er· m· · 
. . ineur se r emarie 

avec un ouvrier mmeur, la pension qui lui est due en cas de 
nouveau veuvage ne peut être inférieui·e a' 1 · • 11 . . . a pension qu e .~ 
touchait en application des lois coordonnées du ch f d son , . , e e 
veuvage antcr1eur. 

» Cette disposition s'applique également au x veuves bén ' _ 
ficiaires <les avantages prévus atL'i: articles '>1 21b;~ 2l t e , . "' • ..,, e1· 2l quater et 29 de la presente 101. » ' 

Ar ticle 30ter. - Il est inséré un article 30ter ( 
· · i·b ll ' nouveau ) a1ns1 i e e : ' 
« Pour l 'application des art icles 21, 24 et 25 d l , 

loi, sont considérés comme décédés au travail 
1 

e a ~resente 
b d , 1 t il . es ouvn ers q . ont a an onne e rava minier par suite d, b m 

tives à la mine et qui sont décédés pendant la senc;s collec
absences. à Ja condition cependant qn 'ils 

11 
~ .durce de ces 

aucun travail personnei en dehors d . d ~ien t effectué 
el'l Ill ustr1es assujetties 

~ 

' 
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entre la date de la cessation effective du t r avail à la mine 
pour cause d'absences collect ives et la date de leur décès. » 

Article 32. - 1° Ajouter in fine de l 'alinéa 31, les mots 
ci-après : 

« ... ou dtu·mlt les deux années qui ont p récédé la date à 
laquelle Jes ve t·sements prévus à l 'article 7 de la présente loi 
ont cessé d 'être effectués » . 

2° Intercaler , après l 'alinéa 31, le t exte suivant : 

« Cette condition n 'est pas exigée de l 'intéressé qtù, depuis 
sa première entrée en ser vice dans une industrie assujettie, 
n 'a jamais exercé un métier , une profession ou une activité 
quelconque en dehors des industries assujetties. » 

3° Remplacer l.'alinéa 33 par la disposition ci-après : 
« La période de deux années prévue ci-dessus est prolongée 

de la durée pendant laquelle l 'ouvrier a été éloigné des tra
vaux miniers par suite <le circonstances ayant été cause d 'ab
sences collectives à la mine ou par suite de chômage involon
taire r ésultant d'une crise économique; d 'autres prolongations 
de cette période de deux années pourront être déterminées pa!' 
arrêté royal. » 

Ar ticle 39, alinéa 2. - « Le même avantage est accordé aux 
ouvrier qui, à par tir de la mise en viguetu' de la présente 
loi, justifieront des conditions requises pour bén éficier des 
dites dispositions prises en exécu tion de la loi du 9 avril 1922 
et introduiront leur demande avant le r· janvier 1939. » 

Alinéa 3. - « L 'allocation est fixée respectivement à 5,100 
francs pour ]es intéressés mariés et à 4,008 francs pour les 
célibatair es veufs ou divol'Cés, qui ont été occupés pendant 
au moins t r ente ans dans les travaux souterrains des mines. 
Elle est f ixée à 4,200 f r ancs pour les intéressés mariés et à 
3,200 francs pour les célibataires, veufs ou divorcés, comptant 
moins de t r ente années de service dans les t ravaux souterrains 
des mines. » 

Article 41, 1°, : A ! 'alinéa premier, remplacer in finr. les mots 
« dans les mêmes conditions qu 'avant la guerre » par les mots 
« dans les condit ions qui ser ont fixées par arrêté royal >-
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2° A l 'alinéa 2, intercaler après le mot « mobiUsation » les 
mots ou qui a pris ou r epris du service endéans l 'année sui
vant la date de sa démobilisation ». 

3° Intercaler après le deuxième alinéa, le texte ci-après : 
« Peut pr étendre également au bénéfice des articles 40 et 

41, l 'ouvrier qui, au moment d(:) sa mobilisation, de sa dépor
tation ou de son départ en exil, s'est trouvé momentanément 
éloigné des travaux miniers, s'il fournit la preuve qu'il a ét é 
occupé dans les industries assujetties postérieurement au 
1 •• août 1913 et que, pendant la période comprise entre la 
date de sa sortie de la mine et celle de sa mobilisation, de sa 
déportation ou de son départ en exil, il n 'a exercé aucun 
métier , aucw1e profession ou activité quelconque en dehors 
des dites industries assujetties. » 

Article 41ter. - Intercaier un ar ticle 4lter (nouveau ) 
libellé comme suit : ' 

« Le bénéfice des articles 40, 41 et 4lbis ci-dessus n 'est ·pas 
accordé à l 'ouvrier qui n 'a pas travaillé au cours de sa car
r ière dans les industries assujetties situées en territoire bel(l'e }) 

0 • 

Article 91. - Est complété de la manière suivante : 
« Les articles 214b et 214j du Code civil ne sont pas appli

cables dans le cas de séparation de corps, soit en droit soit 
en fait, du pensionné et de son épouse, en ce qui concer~e les 
avantages prévus par la présente loi. » 

Art. 2. - Les présentes dispositions entreront en vigueur 
le l " juillet 1938. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu 'elle soit reYêtue 
du sceau de l 'Etat et publiée au Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 18 juillet 1938. 

Le Ministre du 
Par le Roi 

LEOPOLD. 

Travail et de la Prévoyan . 1 A. DELATTRE ce soCJa c, 

Vu et scellé du sceau de l 'Etat 
Le Ministre de la Justi ce 

J. PHOLIEN , 

. ..... 

( 

OOCUMEN'rs ADl\II NI STRATIFS 883 

Arrêté royal du 10 septembre 1938 pris en exécution de la 
loi du 18 juillet 1938, modifiant et complétant certaines 
dispositions des lois coordonnées par arrêté royal du 
25 août 1937, ooncemant le régime de retraite des 
ouvriers mineurs. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, pr ésents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 18 juillet 1938, modifiant et complétant cer 
taines dispositions des lois coordonnées par arrêté royal du 
25 août 1937, concernant le r égime de r etraite des ouvriers 

mineurs; 
RcYu l 'arrêté royal du 15 octobre 1937, p ris en exécution 

<les susdites lois coordonnées du 25 août 1937 ; 
Considérant qu 'il y a l ieu cl 'assurer l 'exécution de la lui 

du 18 juillet 1938 et, en éonséquence, de modifier et de com
pléter certaines dispositions de ! 'arrêté royal du 15 octobre 
1937, précité; 

Sur la proposition de Notre Min istre du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avon s an·t-té et a n ·êtons 

Article premier. - L'arrêté royal du 15 octobre 1937 est 
moùifié et complété <le la manière suivante 

A l 'article premier : 

Remplacer le pr emier alinéa par le texte ci-après 

« Sont assimilés aux ouvriers houilleurs, les ouvriers d'en· 
t repreneurs particul ic1·s occupés dans les iµdustries assu · 
jetties, soit am;: travaux souterrains en territoire concédé, y 
compris le cr eusement de p uits, soit aux travau .. "( de surfal!P. 
généralement quelconques intéressant l 'exploitation, tels que 
t ransport, chargement, . manipulation des produits extraits, 
mise en tas et reprise au tas (stock) , aux dépôts de matières 
stériles, dans les ateliers de préparation et de lavage Je•; 
rharbons, les forges et ateliers de réparation des outils et du 
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matériel de l 'exploitat ion ,les lampisteries, les dépôts de bois 
et autres substances nécessaires à l 'cxploitation. > 

Ajouter les textes ci-après entre les · troisième et quatrième 
alinéas : 

« Sont considérées comme « exploitations souterraines », au 
poin t de vue de l 'application des disposit ions des lois coordon
nées du 25 août 1937, les exploitations par puits droits ou 
puits bouteilles, dont la pro:f~ndeur a~tcint ou dépasse 20 
mètres; les exploitations par p mts de moms de 20 mètres sont 
considérées comme exploitations à ciel ouvert. 

» 'l'outefois, les services accomplis clans les exploitations 
par puits droits de moins de 20 mètres de profondeur, pour 
lesquels les versements prévus par les lois des 30 décembre 
1924 et l "' août 1930 ont été effectués, r estent considérés 
comme services miniers ouvrant le droit aux avantages i:Jc 
la législation sur les retraites des ouvriers mineurs. » 

A l 'article 2 : 

Remplacer l 'alinéa 3 par le texte ci-après 

« Les services effectués au :fond dans les industries ass1m1-
lées, autres que les mines métalliques concédées, les ardoi
sières, les exploitations de coticules, de terres plastiques et 
les entreprises particulières visées à l 'article premier du 
pr ésent arrêté, entrent en ligne de compte à l 'âge de 60 ans 
et aux même conditions d 'âge et de taux de pension que les 
services effectués à la surface dans les charbonnages. » 

A l 'article 18 : 

A ! 'alinéa premier, introduire « 3lbis » dans l 'énoncé des 
articles des lois co01:données qui y sont visés. 

Remplacer le 6° par les textes suivants : 
« 6° Celle qui, depuis son mariage avec le pensionné n'a 

pas cohabité pendant au moins cinq ans avec celui-ci, à moins, 
toutefois, qu 'un enfant ne soit né de leur union. 

» Cependant, cette exclusion ne trouve pas son application : 
» a) Dans le cas où l'épouse séparée jouissait déjà, à la 

date du 30 septembre 1937, du bénéfice des dispositions Je 
l 'article 39bis précité; 

l 
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» b) Dans le cas où la demanderesse a cohabité, par suite 
de mariages successifs, avec un ouvrier mineur pendant au 
moins cinq ans et ne tombe pas sous un des autres cas d'ex
clusion prévus au présent article. » 

A l 'article 19 : 

Remplacer les mots « six mois ~ qui se trouvent in f ine de 
! 'article p ar les mots « douze mois ». · 

A I'article 21 : 

A l 'alinéa premier, remplacer les mots « la date de l 'intro
duction de la demande de pension », qui terminent cet alinéa, 
par les mots « la date de la cessation de travail à la mine ». 

Après le dernier alinéa, ajouter le texte suivant : 
« Elle est prolongée également de la durée des périodes de 

chômage complet et involontaire résultant d 'une crise écono
mique. dans les conditions :fixées aux alinéas 9 et 10 de l'ar
ticle 22 du présent arrêté. » 

A l 'article 22 : 

Remplacer l 'alinéa JO par la disposition ci-apr ès : 
« L'intéressé doit, en outre, produire un certificat dn 

bureau r égional de placement de l 'Office national du place
ment et du chômage ou de la bourse r égionale du travail, 
prouvant qu'il a été inscrit à l 'un de ces organismes pendant 
la période à considérer, en qualité d'ouvrier mineur, et qu'il 
n'a pas refusé les offres de services des charbonnages ou indus
tries assimilées. » 

Après le dernier alinéa, ajouter le texte suivant : , . 
« Elle est prolongée également de la durée des per10des 

de chôma~e complet et involontaire réStùtant d'une crise éco
nomique, dans les conditions fLxées aux alinéas 9 et 10 du 
présent article. -» 

A l'article 24 : 

Remplacer le 1° et le 2° par les textes suivants : 
1° Qu 'ils ont été inscrits à la bourse <le travail régionale 
au bureau régional de placement de ! 'Office national du ou . 
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placement et du chômage eommc demandeurs d'emploi dans 
les charbonn ages ou dans les industries assimilées, p endant 1:i 
période comprise entre la cessation du travail à la mine 0 11 

dans une industrie assimilée et l 'âg·c <le la retraite ou, tout 
au moins, pendan t les deux années qui ont précédé la date de 
l 'introduction de la demande de pcqsion. 

» Toutefois, pour les intéressés qui ont été licenciés après 
l 'âge de 53 ans, s'ils sont ouv1·iers du fond, ou après l 'üge 
<le 58 ans, s'ils sont ouvriel'S de la surface, et qui ont omis de 
se fai re inscrire comme demandeurs cl 'emploi à l 'un des dits 
oro-anismes 1Jcndant la pét' iode comprise entre la cessation 

"' 1 

travail à la mine et l 'âgc légal de la retraite, le terme de 
deux années stipulé ci-dessus est ramené it une pfriode égalr, 
à celle comprise entre la date du licenciement et celle où 
l "intéressé atteint l 'âge de la retl'aite. 

» La pension est accordc'c, dans cc c·as, à partir du ptemic1· 
jour du mois qu i suit celui au cours duquel l 'intéressé appor
te la preuYe de son inscription , pendant la durée exigée, à la 
bourse du trarnil r égionale ou an bnteau 1·(•gional de place
ment de l 'Office national du placement et <lu chômage; 

» 2° Qu 'ils n 'ont pas r efusé, sauf pour cause d 'incapacité 
physique les empêchant de trava illc1· no1·malement dans les 
exploitations assujetties, les offres de servi ces dans les cha1·
bonnages ou dans les industt·ics assim il ées, pa1· la production 
d'un certificat tlélivré par la bourse du travail r égion ale on 
par le bureau régional de l 'Officc nat ional du placement et 
du chômage. 

» n incombe ~ l'intéressé de fournit' la preuve de l 'existence 
de la maladie ou de l 'a ccident qui l 'a empêché de répondre 
aux offres de travail dans une industrie assujettie. Il lui 
incombe érralement d'aviser la bourse du travail régionale ou 
le bureau ~régional de placement susdit de sa guérison éven
tuelle. » 

Supprimer les alinéas qui constituent le 3°. 

Ajouter, in fin e, la disposition ci-après : 

« Les ouvriers occupés au momen t du début d ' une absence 
collective de travail dans une entreprise assujettie qui aban
donne l'exploitation après la cessa tion de ! 'absen ce collective 
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de travail , sont considérés comme licenciés pour cause de rrise 
économique ou a 'abandon de l 'e)..-ploitation. » 

A l 'article 25 : 

Au premier alinéa, remplacer le membre de phrase « exigée 
aux 1°, 2° et 3° », par le membre de phrase « exigée aux 
1~ et 2° ». 

A l 'alinéa 2, com mencer 1 'a lin éa comm e sui t : 

(( r ... es intéressés qui, au 1 o r mai 1936, n 'étaient pas inscri ls 
à la bourse du travail r égionale ou au bureau régional de pla
cemen t de l 'Office nation al du p lacement et du chômage. 

seront ... » 
A l 'alinéa 3, commencer l 'al inéa comme ci-après : 
« Pour les inLt;ressrs qui onL om is de se fa ire inscrirè à la 

bourse du t ravail régionale ou au bureau régional de ,place
ment de l 'Office nation al du placement et du chômage avant 
le ... » 

Au demier alinéa, ajouter, après les mots « si la bourse du 
trava il de leur région », les mols « ou le bureau r égional de 
placemen t de ! 'Office national du placement et du chômage ». 

A l 'article 29 : 

Remplacer les dispositions de cet a1ticle par 1es te}:te:.; ci-

après : b' 'f" d 1· · · cl t. ' '0 « Peut p rétendre au enc· ice es c 1spos1t10ns es ar ir..es -. 

et 41 des lois coordonnées : 
» 10 L 'ouVTier qui était occupé dans une exploitat iu:i belg·t' 

assujettie au moment de sa mobilisation, de sa .téport~:tion CJU 

de son départ en exil ; 
» 20 Celui qui au moment de sa mobilisation. de sa déporta

tion ou de son' départ en exil, s'est t r ouvé momentanément 
éloi!!llé des travau..-..;: miniers, s' il fournit la preuve qu'il a été 
occ~pé dans les il1 dustrics assujetties postérie~rement au 
1" août 1913 et que, pendant la période comprise entre la 
date de sa sortie de la mine et celle de sa mobilisation, de sa 
déportation ou de son départ en exil,il n'a exercé aucun mé-
. cune profession ou activité quelconque en dehors des tier , au . . 

dites industries assuJetties; 
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» 3° Celui qui, étant ancien ouvrier mineur , a repris du 
service dans une industrie assujettie endéans l 'année suivant 
la date de sa démobilisation, pour l'ancien combattant on 
avant le 1 •• janvier 1920 pour les autres caégories; ' 

» 4° Celui qui a débuté comme ouvrier mineur dans une 
exploitation belge endéans l'année suivant la date de sa démo
bilisation pour l 'ancien combattant, ou avant le l"' janvfor 
1920 pour les autres catégories; 

» 5° Celui qui, au cours de la guerre, s'est trouvé empêché 
de continuer à se rendre à son travail dans une mine belge 
par suite de la suppression des moyens de transport ou des 
mesures prises par l 'occupant dans les zones d'étapes et qui a 
repris du service dans les industries assujetties avant le 1 •• jan
vier 1920 ; 

» P eut prétendre également au bénéfice des articles 40 et 
41 susvisés, ! 'ouvrier belge qui, au moment de sa mobilisation, 
de ,sa déportation ou de son crepart en exil, se trouvait occupé 
dans une e)._rploitation minière située dans un pays avec lequel 
une convention de réciprocité a été conclue en matière de 
retraite des ouvriers mineurs. 

» Toutefois, le bénéfice des articles 40 et 41 n 'est pas 
accordé à l 'ouvrier qui n 'a pas travaillé, au cours de sa car
rière. dans les industries assujetties situées en territoire belge. 

» P our ce qui concerne la fixation du montant de la pension 
et l 'âge d'admission à celle ci, los bonifications de services pré
n 1os aux artic~os 40 et 41 dos lois coo1·donnécs sont assimilées 
aux services effectués dans les t ravaux souterrains des mines 
lorsque l 'intéressé était occupé dans les dits t ravaux, soit au 
moment de sa cessation de travail au début ou au cours des 
hostilités, soit au moment de sa prise ou de sa reprise de 
travail à la mine après les hostilités. » 

A l 'ar ticle 32 : 

Compléter l 'alinéa final comme suit 

« Les services effectués au fond dans les industries ass1m1-
lées autres que les ardoisières, les ·mines métalliques concé
dées, les exploitations de coticules ou de terres plastiques et 
les entreprises particulières visées à ! 'article p remier du 

j 
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présent arrêté, entrent en ligne de compte pour l'application 
de l'article 32 des lois coordonnées au même titre que les 
services effectués à la surface dans les charbonnages. » 

.A, l 'article 34 : 
A l 'alinéa 4, ajouter in f ine 
« ... ou durant les deux années qui ont précédé_ la date à 

laquelle les versements prévus à l 'article 7 des lois coordon
nées ont cessé d'être effectués. » 

Ajouter, entre les alinéas 5 et 6, la dispo~it!on sui:an,te : , 
D A tt condition n'est pas ox1gee des mteresses « e meme, ce e d · d h · · 

. d . leu1· première entrée en service ans une m us .. ·1e om, epms , , . , f · 
· · · ' t · mais exerce un mct1er, une pro ess1on ou assuJettie, n on Ja - . . - . 

t . "t ' elconque en dehors des dltes maustnes assu-une ac IVI e qu 
jetties. » . , 

A ,' 1, lm· e'a 6 ajouter les textes c1-apres 
PI es a ' 1 , , 1 t 
C , · de de deux années est pro ongee ega emen « ette per10 . , 1 t 1' 

d 1 d . , d l oAma()'e complet involontaire resu tan < une e a uree u c 1 ° . , , , , · ··t 
· , · pendant laquelle l 'mtcresse a ete msc11 en cr ise econom1quc ' ' 1 · 

1. , d' · mineur comme demandeur d emp 01 au qua ite ouvrier . d 
b , · aJ. de ! 'Office nat10nal de placement et u ureau reg10n . , · al 
hA · d la bourse du travail r eg10nt e. c omage ou e 
» L'intéressé doit apporter la p:eu:; : . , . 
» 1o De son li cenciement p.ar s~1to e dc:·11~e :conom11,q~e 1 e~1 

. ·t"f"cat de licenciement c ivre par exp 01-prodmsant un cer 1 1 ' · 
1 le licenciement a eu lieu pour cause ce tant, attestant que 

manque de travail; . d 
20 , . 1 ' pas refusé les offres de services ans une 

» Qu 1 n a . "f " d'l" ' · •· · tt" pai· la production d 'un cert1 1cat c ivre mdustne assuJe ie . 

1 b all re,O'ional de l'Officè nat10nal du placement et par e ure o . , · al 
du chômage ou par la bourse du trava1l r eg1on e. » 

L'article 41 est remplacé par les dispositions suivantes 
« r. Il est accordé une allocation annuelle : 
» 10 AlL"< veuves des ouvriers mineurs qui, hormis la con-

. · d'Age réunissent les autres conditions prévues par 
d1 t1on a , , A , • al d 30 At 

· l 14 des lois coordonnees par arrete 1 oy u aou l'artw e 
1920; 
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» 2° Aux ouvriers houilleurs qui bénéficient de l 'alloea
ti~n, en exécution de la loi du 9 avril 1922 et aux ou
vriers houilleurs qui solliciteron t le bénéfice de cet avanta•re 
avant le ~·' janvier 1939, s'ils ont été forcés d'abanùonn~r 
le tra~ail à la mine avant le l °' janvier 1925, pour cause de 
maladie entraînant une incapacité complète de travail, ~'ils 
se trouvent dans le besoin, comme il est défini par la loi 
générale des pensions, et s'ils rentrent dans une des trois 
catégories ci-après 

» A. Ceux qui, ayant été for cés d 'abandonner le travail 
arnn t l 'âgo de 60 ans, s'i ls sont onvl'iCl'S de la surface ou 
avant l 'âge de 55 ans, s'ils sont ouvriers du fond, justifien~ 
a 'un e durée de services dans les exploi tations houi llères belcrrs 

, b 
d'au moins trente annees; 

B. Ceux qui, ayant été forcés d'abandonner le trava il à 
la mine, r espectivement avant l 'âge de GO ou d.e 55 ans, sans 
avoir effectué trente années de services, justifien t d 'une 
durée minimum de vingt années; 

» C. Ceux qui, ayant dépassé l 'âgc de 60 ou de 55 an. 
. " l t . cl l s, suivant qu 1 s son ouvriers c a surface ou cltl fo d . . , . n , sans 

attcmdre trente annees de services dans les mines · ·t·f· t 
, . . . · ., JUS 1 ICJl a 'une duree mm1mum de vmgt années. 

» II. Le taux de l 'allocation est fixé à 1,320 francs pour 
les veuves visées au 1° ci-dessus. 

» L 'allocation est fixée à 5,100 francs pour les intéressés 
mariés et à 4,008 francs pour les célibatafrcs, veufs ou divor
cés qui ont été occupés pendant au moins trente ans dans 
les travaux sou terrains de.s mines. L 'allocation est fi."\:ée à 
4,200 francs pour les intéressés mariés, eomptant moi ns de 
trente années de services dans les travaux souterrains des 
min es et à 3,200 francs pour les in téressrs célibataires, veufs 
ou divorcés, comptant au moins vingt années de services mi 
niers (fond et surface). 

» III. Les allocations prévues par le présent article sont 
accordées à partir du premier jour du mois qui suit lu date 
de ] 'introduction de la demande. 

t 
~T 

'. ( 
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» IV. La demande d 'allocation est introduite deYant la com
mission administrative de la caisse de prévoyance dans le 
ressort de laquelle le demandeur ou le mari de la d emande
r esse a été occupé en dernier lieu. 

» V. l 'allocation d'invalidi té prévue par le p r ésent article 
est retirée à l'intér essé à qui son travail personnel, quelle que 
soit la nature de cc travail, rapporte ou p roduit plus de 450 
francs par mois. 

» VI. Le service de l 'allocation prend fin dès l 'entrée en 
jouissance par les intéressés, ouvriers et veuves, de la pension 
de vieillesse prévu e par les lois coordonnées. 

» VII. L 'allocataire admis au bénéfice de la pension de 
Yieillesse en application de la loi générale des pensions, béné
ficie, éventuellement, en remplacement de l 'allocation d 'inva
lité, d'une allocation annuelle égale à la différ ence entre le 
montant de l 'allocation d'invalidité et celui de la pension de 
vieillesse à lui attribuée en exécution de la loi générale des 

pensions. 
» La disposition qui précède est . égaleme_nt appli~a~l~ _à 

] 'allocataire qui, au moment de sa mise en v1g~eu~', ,bcnefic1c 
de la pension de vieillesse en vertu de la 101 generale des 

pensions. 

» VIII. Ne peuvent bénéficier de l 'allocation : 
» a) Les veuves qui se remarient ; ces intéressées recouvr ent 

leur droit en cas de nouveau veuvage; 
» b) Celles qui vivent en ~on~m~inage, et _celles qui, au 

moment du décès de leur mari, eta1ent separees de ce der
nier, et pour autant que la séparation leur soit imputable; 

» c) Celles qui ont une inconduite notoire. 

» IX. Les allocations prévues pa-r le présent article sont 
liquidées par les caisses de prévoyance, suivant les règles rta
blies pour le paiement des pensic\Jls attr ibuées en application 
des lois coordonnées. 

» X. Les modalités qui seront fixées en exécution de la 
loi du 1 .. août 1930 en vue de la détermination et du contrôle 
de } ' incapacité de t mvail, son t applicables aux ouvriers admis 
au bénéfice cle l 'allocation en Yertu dn pr~sent article. 
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» X I. Les ouvriers et veuves visés dans le présent article 
de nationalité étrangère, bénéficient des avantages y prévu~ 
au même titre que les intéressés de nationalité belge sauf 
application de l 'ar ticle 2 de la loi du 1 •• août 1930, ~ntraî
nant une l'éduction cl 'un cinquième du montant de l 'alloca
tion. » 

A l 'article 42 

Remplacer l 'alinéa 2 par les dispositions suivantes 

« La majoration de rente à charge de l 'Etat et le supplé
ment à charge du Fonds national ne sont accordés qu 'aux 
veuves définies ci-après : 

» a) Aux veuves des ouvriers mineurs pensionnés pour 
vieillesse; 

» b) Aux veuves des ouvriers mineurs pensionnés pour 
invalidité, sur la base d'au moins vingt années de services 
miniers, quelle que soit la date du décès de ces ouvriers; 

» c) Aux veuves des ouvriers occupés à la mine au moment 
de leur décès; 

» d) Aux veuves des ouvriers mineurs qui ont dû abandon
ner le travail dans les industries assujetties, pour cause <le 
maladie entraînant une incapacité de travailler normalement 
à la mine et qui sont décé~és endéans les douze mois à comp
ter de la date de la cessation effecti ve du travail à la mine, 
sans être t itulaire de la pension cl 'invalidité et qui n 'ont 
effectué aucun travail personnel en dehors des industries 
assujetties au cours de ces douze mois. 

» Les veu_ves des ouvriers mineurs pensionnés pour invali
dité sur la base de moins de vingt années de services miniers 
bénéficient, quelle que soit la date du décès de ces ouvriers' 
de l 'allocation de survie prévue par l 'article 21bis des loi~ 
coordonnées » 

Ajouter l 'alinéa final suivant : 
. , ' 

« Si la veuve pensionnee d un ouvrier mineur se r emarie 
avec un ouvrier mineur, la pension qui lui est due en cas 
de nouveau veuvage ne peut être inférieure à la pension 
qu'elle touchait en application des lois coordonnées, <lu chef 
de son veuvage antérieur. » 
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A l 'article 46 
Remplacer le nombre « 840 » par .le nomb~·e « 1,200 ». 

A l 'article 55 : 

Remplacer le 9° par. le texte ci-après 

« 9° La veuve d'un pensionné pour vieillesse qui ne jus-
t ifie pas des conditions requise~ -peut être, à l'âge de 60 ans 
pensionnée pour vieillesse en application des articles 24, 25 
ou 27 des lois coordonnées. » 

Ajouter in fine de l 'article 55, les textes suivants : 

« 10° L'ouvrier pensionné ou la veuve qui fixe sa r ésidence 
dans un pays étr anger avec lequel il n'existe pas de conven
tion de r éciprocité en matière de retr aite des ouvriers mineurs; 

»11° L 'ouvrier pensionné ou la veuve qui héberge au titre 
de « logeur » une on p!nsieurs personnes étrangères à l'in
dustrie houillère. » 

A l 'article 56 : 
Remplacer le dernier alinéa par le texte ci-après 

L ,, , are'e avant l 'hospitalisation, l 'internement ou « epouse sep . , 
1 d 't t. d 011 11u1.ri conserve le droit a la part de char-a c ·en wn e s · . 
b . 1 . 'te' attribuée si elle reste digne. » on qm ma e c 

A l 'article 57 : 

R ,d. . omme suit le quatrième alinéa : e 1ger c . 
, d validité des bons est fixée à quatre mois 

« La duree e . · · t , d 
- , , qui habitent un bassm mm1er e a ouze pour les mteresses . . . 

· · · habitent en dehors d'un bassm mm1er. » mms pour ceux qui 

A l 'article 61 : 
_\.jouter, après le 2°, un 3° libellé comme suit : 

« 30 Aux intéressés qui font ménage commun avec leurs 

dants descendants frères, sœurs, oncle, tante, neveu , 
ascen , ' - ' lib · 
petit-neveu, nièce ou petite-nièce, si c~u_x-c1 sont ce ataues, 
veufs, divorcés ou séparés de leur conJomt. » 

Le 30 actuel devient le 4° et est remplacé par les disposi-

tions suivantes • 
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« 40 Pendant les mois d 'hiYer . aux 1·11t' . , · - crcsscs J J · 
commun avec leurs ascendants lct1.. f 1.aJ1tant en 

, . < ' I S Cn ants OU f 
leur frere, n eveu ou nièce marie's s '1.ls 't bl. pe tts-enfants, 

· ' ' ' e a 1sse t 
suite de leur état de san Lé une cha . n que, par 
combustible est nécessaire. », rgc supplémentaire de 

» Dans les cas repris ci-dessus, la preuve de la , . , 
la charge supplémentaire clc combustible . necess1tc <le 
sionnés. » ' mcombe aux pen-

A l 'articlc 100 : 

Intercaler entre les · d premier et euxième alinéas le texte 
ci·après : 

« Toute demande tendant au bénéfice de la m · · 
· d . aJorat1on de 

penswn ne au titre <le pensionné ne t ravaillan t 1 · 
d ·t d l · · P us, mtro 

u1 e a ns es qumzc Jours suivant la date de l . -
1 t ·1 t . 1' , a cessation 
te ravm . es cons1c ercc comme étant introdu"t , 
date » 1 c a cette 

Art. 2. -- Les dispositions du présenL ~ l' arre c entreront en 
1·i gueur le 1" juillet 1938. 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail et d l p , 
sociale est chargé de l 'exécution <lu pr,;scilt c a · L'Cvoyancc 

'" arrêté. 

Don né à Bruxell es, le 10 septembre 1938. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre du Travail et d e Ja Prévoyance sociale, 
.A. DELATTRE. 
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DUREE DU TRAVAIL 

Arrêté royal du 30 juillet 1938. - Application de l'article 
11 de la loi du 14 juin 1921 . - Durée du travail dans 
les fabriC{lOOS où le brai est mis en œuvre pour l'\1ggl0-
mération de la houille et dans les dépôts de brai y 

annexés. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présen ts et à venir, Salut. 

Vu la loi du 14 juin 1921. instituant la journée de huit heu
res et la semaine de quarante-huit heures, et notamment l 'ar

ticlc 11, ainsi conçu : 
« Article 11. ....!-. La durée du travail permise peut être 

réduite par arrêté ro?al pour les ouvriers occupés dans k s 
chantiers ou locaux particulièrement insalubres. 

» Les industries et opérations aLL'\:quelles cette limitation 
s 'appliquera, ainsi que les conditions de celle-ci seron t déter
minées par arrêté royal, après consulta tion des collèges men 
t ionnés à l 'article 14 »; · 

Considérant que, dans les fabriques où le brai est mis en 
œ.uvre pour l'agglomération de la houill e et dans les dépôts 
de bra i y annexés, le travail s'effectue dans des conditions 

particulièrement insalubres ; 

Vu l'a vis d e la Commission nationale mixte des mines; 

Vu l 'avis du Conseil supérieur du travail et de la prévoyan

t'c sociale ; 
Vu l 'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique; 

Sur la proposition de Notre Wiin ~stre du Travail et de la 

Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté ci arrêtons 

Article premier. - En application de 1 'article 11 de la 
loi du 14 juin 1921, la durée du travail effectif dans les fa
briques où le brai est mis en œuvre pour l 'agglomération de 
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la houille .et dans les dépôts de brai y annexés, est lim\tée i't 
quarante-r.rnq heures vingt minutes er, moyenne par sema ine 
la moyenn~ étant calculée sur une période qui ne peut excédei'. 
neuf semaines. 

. Cette l imitation s ' applique au per sonnel défini pa r l 'ar
t1cle 2 de la loi p r écitée, ainsi qu 'aux chefs de fabr ication 
et a'.:" travailleurs non manuel~ év~niucllcment occupés d'une 
mamere per manente dans les et abhssements visés. 

Ar t. 2. - La durée du tr ava il, limitée par l 'article pre. 
mier, est r épar tie en journées de hui t heures. 

Art. 3. - Notre arrêté du 24 février J 938 est rapporté. 

Ar t. 4. - Notre Ministre <lu T ravail et de la P révoyance 
sociale est chal'gé de l '0xécution du pr ésent anêté. 

Donné à Bruxelles, le 30 juillet J 938. 

LEOPOLD. 

Par le Roi 

Le Ministre du Travail et de la Prévovance 
J sociale, 

A. DELATTRE . 
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CONGES PAYES 

Arrêté royal du 30 juillet 1938. - Loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. - Modalités 
spéciales d'application de la dite loi, pour l'année 1938 , 
dans les carrières de petit granit de la région d 'Ecaus
sinnes, Marche, Feluy et Arquennes. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , Salut. 

Vu la loi d u 8 juillet 1936, concernan t les congés annuels 
payés et notam ment les ar ticles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

« Ar ticle 2. -· Les membr es du personnel occupés dans les 
entreprises et établissements visés à l 'ar ticle précéden t, ont 
droit, après un an de ser vice chez le même employeur, à un 
congé annuel payé d 'une d urr.e de six jour s au moins. 

» Les modalité d 'applica t ion des congés seront déter minées 
par ar rêté royal. 

Article 4. - L·~ R oi peut. sur la p roposit ion des l\I i
nistrcs r éunis en Conse il, rendre obligatoires pour les inté
ressés les décisions admises par les commissions par itaires et 
compor tant soit des congés de plus de six jours, soi t une 
répartit ion au tre que celle qui serait ar r êtée en ver tu des 
artirles 2 et 3, soit même l 'octroi de con gés dans cl 'autr es 
conditions que celles pr éV11es à l ' article 2 

« Il peut aussi, sur la proposition des Ministres r éunis en 
Conseil, r endre obli irntoi rcs les acror ds in tervenus dans les com
missions paritair es relatifs ù l 'applicat ion <les dispositions de 
la p résente loi à des branches d e product ion et à des séries 
cl 'en trepr ises non assu jetties en ver tu de l 'article premier. 

» Article 5. - Pendant toute la durée du congé, l ' in tér essé 
recevra sa r émunération habituelle, calculée conformément aux 
r ?:gles qui seron t fi..,ées par arrêté royal »; 

Vu l 'arrêté royal du 14 aoüt 1936, déter minan t les modalités 
aénérales d 'appl ication de la loi dont il s'agit ; 
"' 

• 
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Vu l 'arrêté royal du 2 octobre 1937, portant extension de 
la même loi aux entreprises et établissements occupant de 
cinq à n euf personnes ; 

Vu l 'accord intenenu le 2 juin 1938 entre les membres de 
la U<immission paritaire <les cal'l'ières <le petit grnnit d 'E caus
sinnes, .i\Iarche, F eluy et .Arque1111es, en cc qui regarde l 'appl i
cation des dispos itions de la loi susd ite du 8 juillet 1936 ; 

Vu 1 'avis exprimé précédemment par le Conseil supfrieur 
du travail et de la prévoyance sociale; . 

Considérant qu'un accord est in tervenu entre les membres 
de la Commi ssion pari ta i L'C des c>a LTiè1·cs de petit g ranit 
c1 'E ca nssi unes, i\Iarche. P eluy et Arq uen ncs, accord dont les 
dispos itions mollifient k s règles normales d'application de 
la loi du 8 juillet 1936, ains i que l 'arrêté royal du 14 août 
1936 concemant les congés payés; 

Considérnnt qu 'il y a l ien, conform ément à l 'articlc 4 de 
la loi en cause, de rendre ohligatoircs p our les intéressés les 
décis ions prises en l "cspèec par les commissions pari taires et 
qui s'écartent sur divers points du 1·égimc général édicté; 

Sur la p ropos ition de I-os Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Par dérogation à la réglementation géné
rale sur les congés annuels payés, les décisions admises en la 
matière le 2 juin 1938 par les membres de la Commission pa
i·itaire des r.arril>res de p etit granit d 'E caussinnes, i\Carchc, 
F eluy et Arquennes, sont r endues obligatoires pour tous les 
intéressés appartenant aux carrières susdites. 

Art. 2. - Sans préjud ice ù ! 'a pplication des dispositions <le 
la loi du 8 juillet 1936, ains i que de l 'arrêté royal <lu 14 
août 1936, pour autant qu 'elles ne soien t pas en opp osit ion 
aYec les d rcis ions susvisées, le r égime suivant sera appliqué 
dans les canièr cs susdites en cc qui regarde l 'octroi des con
'~és a nnuels payés pour l 'année 1938 : 0 

Tout ouvrier, qui à la date du 31 juillet 1938, est occupé 
depuis au moins quatre mois dans la même carrière, a droi t 
à lJn congé payé. 
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, t de <lcux t rois qua tre, cinq ou s i..--.: jours, sni-
Ce congc es . - ' , ~ l ; carrièr e le 31 j uillet 1938, a. 

t l 'ouvr1cr occupe a < ' • d 
van que 'ns qnutL"e six huit dix on douze mois e à cett e date, an moi " ' , 

service à la même _carr1c~·e;1 ]" date du 31 J·uillet 1938 justifie 
f . l 'ouvrier qu i c <• • ' 

Toute ois, l· ; ··ode d 'une année finissant à celte 
· cours <le a p eu · · a 

avoir, au , . 1 .- rcment son activité à 1'111dustr1c n 
date, consacr e cxc u_s1~ d '...., c"tlssinnes-Fcluy a clrnit à u n . . cl h i·cn·1 0Jt i.:.. " • , , 
p etit gramt c ' , 

0 
, p ar mois complet de présence. 

. . . de con'"C paye , l 1 
dem1-JOlll , . 

0 
J o-é est dans ce cas, a c iar ge Les 

, e l"ÜlOll O.U COl1 o ' . 
Î Ja r crnun < • ·ata du temps passé au service "ff' . n ts emp loyeurs, a u p101 c 

dt e1c l 'ouvrier en cause. 
de chacun d 'c~iX ~Jar d CtlC dispos ition, les fractions de 

1, h cat10n c c · 
Pour app . "e J· onrs n e sont pas pr ises en consi-' , 1 t p·1s q111n,. . 

mois _n cxcec an • tent comme mois complets dans le cas con-
dérat1on; elles comp 

traire. . . . de ser vice pour cause de maladie sont 'nterrupt1011s a 
J,es 

1 
t IJS <le scrYicc jusqu 'à concunence e . l ' ~es comme em ' ' , 1 

cons1c er~ . . 1 r squc dans le courant de 1 mmce, eur 
. mo•s pa1 an, o , f . cl' 

trois · , . . , trois mois sans toute ois cpasser , st super1 cure a ' 'd · 
duree C f a· - mois la cJurée du con gé est l'C LlltC . sept neu ou ix ' L c111q, ' · 

. uatre trois ou un JOlll'. 
à crnq, q , ' · l' collectivement au per sonnel de toutes 

Le cange est a~c,oic elcs 2r.; ?6 27 28 29 et 30 juillet 1938. 
·' snsv1sces v, '"' ' ' ' 

les carr~cres , . ·t .011 de chacruc journée de congé est égale à 
La r cmun eia 1 l . , t . 

1 . l1oraire o-aO'né au cours du c eux1emc ri-} ·t fois le sa an·c , " o . 1 't t 
lUl · l ' 1ents de salaire occasionnes c an mestre 1938, les supp r n 

négligés. , 
. i\linistrc du Tra vail et de la P r crnyance , t 3 N oti c ~t' 

.fl.r · · - . , cl l 'exécution du présent arre e. sociale es t char gP, c · 

11 le 30 J·uiDet 1938. Donné à Bruxe es, 

LE OPOLD. 

P ar Je Roi : 

Tl·avai·l et d e la P révoyance sociale, L e Ministre du 

A. DELA'l'TRE. 
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A rrêté royal du 30 juillet 1938. - Loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. _ Modal"t ' 

, • 1 d' 1. . i es 
speaaies app 1cation de la dite loi, pour l'année 1938 
dans les carrières et les scieries de marbre. ' 

LEOPOLD lll . Roi des Belges. 

A tous, présents et à venir, Salut, 

V u la ' loi du 8 juillet 1936, concernant les congés annuels payés 
et notamment les articles 2. 4 et 5, ainsi conçus : 

« Arlicle 2 . Les membres du personnel occupés dans les entre
prises et établissements visés à l'article précédent ont droit, après un 
an de service chez le même employeur. à un congé annuel payé 
d"une durée de six jours a u moins. 

» Les modali tés d 'application des congés seront déterminées par 
arrêté roya l. 

» Article 4. Le Roi peut, sur la proposition des Ministres réunis 
en Conseil, rendre obligatoires pour les intéressés les décisions admi
ses par les commissions pari taires et comportant soi t des congés de 
plus de six jours, soit une répartilion autre que celle qui serait 

iirrêlée en vertu des articles 2 et 3, soit même l'octroi des congés 
dans d'autres conditions que ce!les prévues à I'arlicle 

2
. 

» Il peut aussi, sur la proposi tion des Ministres réunis en Conseil. 
rendre obligatoir~s les accords intervenus dans les commissions pari
tai res rela tifs à l application d es dispositions de la présente loi à des 
branches de production et à des séries d 'entreprises non assujetties 
en vertu de l'article 1 •r. 

» A rlicle 5 . Pendant toute la durée du congé, l'intéressé recevra 
rn rémunération h abituelle. calculée conformément aux règles qui 
seront fixées par arrêté royal »; 

V u l'arr~Lé royal du 14 août 1936, détermin an t les modalités 
générales d applica tion de la loi dont il s'agit; 

Vu l'a rrêté royal du 2 octobre 1937, portan t extension de la 
même loi a u x en treprises et é tablissements occupan t de cinq à neuf 
personnes; 

Vu l'accord intervenu en tre les membres de la C 
ommission pari-

l <t ire nalionale des carrières de marbre et de la C omm ission pa ri-
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taire nationa le des scieries de marbre, en ce qui regarde r applica
tion des dispositions de la loi susdite du 8 juillet 1936; 

V u l'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du travail 
et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu 'un accord est intervenu entre les membres de la 
Commission parita ire nalionale des carrières de marbre et de la 
Commiss ion parita ire nationa le des scieries de marbre, accord don t 
les dispositions modifien t les règles normales d 'application de la loi 
du 8 juillet 1936, ainsi que de l'a rrêté royal du 14 aotît 1936 con
cernant les congés annuels payés; 

Considérant qu 'il y a lieu, confo rmément à l'article 4 de la loi 
en cause, de rendre obligatoires pour les intéressés les décisions prises 
en l'espèce par les commissions paritaires et qui s'écartent sur divers 
points du régime général édicté; 

Sur la proposilion de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons a rrêté et arrêtons : 

Article 1 cr Par dérogation à la réglementation générale sur les 
congés annuels payés, les décisions admises en la matière par les 
membres de la Commission parita ire nationa le des carrières de mar
bré et de la Commission paritaire nationa le des scieries de marbre, 
sont rendues obligato ires pour Lous les intéressés appartenant à 
l' industrie en cause. 

Art. 2. Sans préjud ice à l'application des dispositions de la loi 
du 8 juillet 1936, ainsi que de J' arrNé royal du 14 août 1936, aux
quelles il n 'est pas dérogé en vertu des décisions susvisées, le régime 
suivant sera appliqué dans les entreprises susdites, en ce qui regarde 
l'octroi des congés annuels payés pour l'année 1938 

Tout ouvrier ayant été occupé dans l'industrie marbrière au cours 
de l'année comprise entre le 1er août 1937 et le 3 1 juillet 1938, a 
droit à un congé payé. 

La durée du congé, déterminée pour chaque ouvrier d'après la 
durée d 'occupalion , est de un jour par deux mois de présence. 

Lorsque 1' ouvrier aura été, a u cours de l'année considérée, a u 
service de plusieurs patrons, chacun de ceux-ci lui payera la rému
nération du congé qu 'il est tenu de lui accorder, d 'après la durée 
d 'occupation dans son entreprise. 
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Le congé sera accordé au cours de la périodé du 14 a u 22 aoûl 

1938. 

La rémunération de ch aque journée de. congé est égale : 

A. Pour les ouvriers payés à la journée, à h uit fo is le salaire 

hora ire. 

B P 1 ·11 . " s au salai re journalier . our es ouvriers lrava1 an t a ux p1ece . , 

b d 1 l t 1 des salaires gagnes pen-moyen o lenu en ivisant a somme o a e . , 
d l . . d 1 · p ar l e nombre de ioumees anl es lrois mois qui prece ent e conge. . . d 

d fr i · 1danl celle peno e. e travail e · ectuées par e naque ouvri er pei 

Arl. 3· lotre Ministre du Trava il et de la Prévoyance sociale est 

chargé de ['exécution du présent arrêlé. 

Donné à Bruxelles, le 30 juillet 1938. 

LEOP0Lf). 

P ar le Roi : 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance socinle. 

A · DELA T'TRE. 
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Arrêté royal du 30 juillet 1938. - Loi du 8 ·juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. - Modalités 
spéciales d'application de la dite loi, pour l'année 1938, 
dans les carrières de petit-granit de la région de Soi
gnies. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges. 

A tous , présents et à venir. Salut, 

V u la loi du 8 juillet 1936, concernant les congés annuels payés 
cl notamment les articles 2. 4 et 5 . ainsi conçus : 

« Article 2. Les membres du personnel occupés dans les entre
prises et établissements visés à l'arti cle précédent ont droit. après un 
an de service chez le même . employeur, à un congé annuel payé 
d'une durée de six jours au moins. 

» Les modalités cl 'a pplicalion des congés seront d éterminées par 
arrêté royal. 

» Article <I· Le Roi peut, sur la proposition des Ministres réunis 
en C onseil. rendre obligatoires p our les intéressés les décisions admi
ses par les commissions paritai res et comportant soit des congés de 
plus de six jours. soi t un e réparti tion au tre qu e celle qui serait 
arrêtée en vertu des arlicles 2 et 3 . soit même l'oclroi des congés 
dans d'au tres cond itions que celles prévues à l'article 2 . 

» 1l peut aussi, sur la proposition des Ministres réunis en Conseil. 
ren dre obligatoires les accords intervenus clans les commissions pari
laires relatifs à l'applica lion des dispositions de la présente loi à de> 
branches de production et à des séries d 'entreprises non assujetties 
en vertu de l'article 1 ••. 

» Article 5. Pendant Loule la durée du congé. l'intéressé recevra 
sa rémunération ha bi tuelle. calculée conformément aux règles qui 
seront fixées par a rrêté royal »; 

Vu l'arrêté royal du 14 août 1936, déterminant les modalités géné
rules rl'a pplicalion de la loi dont il s'agit; 

Vu !'a rrêlé royal du 2 octobre 1937, portant extension de la mê
me loi aux entreprises et établissements occupant de cinq à neuf 

personnes; 
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Vu l'accord intervenu entre les membres de la Comm· · 
1 . d C . , d . . d . 1ss1on par -talfe es ameres e petit granit e la rcgion de S01·gn· . 1es, en ce 

qui regarde l application des dispositions de la loi susd1·te d 1 
u 8 jui -let 1936; 

Vu l'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du travail 
et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu'un accord est intervenu entre les membres de la 
Commission paritaire des carrières d e petit granit de la région de 
Soignies, accord dont les dispositions modifient les règles normale 
d 'application de la loi du 8 juillet 1936. ainsi que de l'arrêté royal 
du 14 août 1936 concernant les congés annuels payés; 

Considérant qu 'il y a lieu. conformément à l'a rlicle 4 de la loi 
en cause. de rendre obligatoires pour les intéressés les décisions prises 
en l'espèce pa r les commissions paritaires et qui s'écartent sur divers 
points du régime général édicté; 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A rticle 1 cr . Par dérogation à la réglementation générale sur les 
congés annuels payés, les déc!sions admises en la matière par la 
Commission paritaire des carrières de petit granit de la région de 
Soignies sont rendues obligatoires pour tous les intéressés apparte
nant aux ca rrières susdites. 

Art. 2. Sans préjudice à l'application des dispositions de la loi 
du 8 juillet 1936, ainsi que de l'a rrêté royal du 14 aoCit 1936, pour 
aulant qu'elles ne soient pas en opposition avec les décisions susvi
sées, le régime suivant sera appliqué dans les carrières susdi tes. en 
ce qui regarde l'octroi des congés annuels payés, pour r année 1938 : 

Tout ouvrier comptant au moins trois mois de service à la date 
du 1er aoCi t 1938 chez le même employeur, a droit à un congé 
payé. 

Ce congé est de un, trois. quatre , cinq ou six jours. suivant qu 'à 
cetle date l'ouvrier a au moins trois. six , h uit, dix ou douze mois 
de service chez le même employeur. 

Le congé est accordé aux dates suivantes : 

Pour Te personnel des carrières de la région de Soignies, les 18. 
19. 20, 22, 23 et 25 juillet 1938. 
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Pour le personnel des carrières de la région de M affles pendant 
la semaine du 29 août au 3 septembre 1938. 

Les interruplions de service pour cause de maladie sont considé
rées comme temps de service jusqu'à concurrence de trois mois 

par an. 
Lorsque les interruplions de service pour cause de malad ie ont, 

d l t d l 'anne'e une durée supérieure à trois mois, sans ans e couran · e · . 
dépasser toutefois cinq, sept. neuf ou dix m~is, la durée du congé 
payé est réduite à cinq. quatre, trois ou un 1our. 

La . . t' de chaque 1·0 umée de congé est égale : remunera wn 

A p l ouvriers payés à la journée. à huit fois le salaire 
r i. our es d l d ' l 

h . gne' par l'ouvrier pen ant es mois avri . mai et oralfe moyen ga 
juin 1938; 

B. Pour les ouvriers Lravaillant aux pièces. au montant obtenu en 
divisant la somme tolale des salai res gagnés pendant les trois mois 
envisagés ci-dessus, par le nombre de journées d e travail effectif 
de chaque ouvrier pendant ce trimestre. 

A rt. 3. Nolre Ministre du T ravail et de la P révoyance sociale est 
chargé de r exécution d u p résen t arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 30 juillet 1938. 

LEOPOLD. 

P ar le Roi : 

Le M inistre du T ravail et de la P révoyance sociale, 

A DELATIRE . 
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Arrêté royal du 30 juillet 1938 d, . 
1 . eternunant 1 , 
938 et swvantes, les modalit, , . • pour es annees 

de la loi du 8 juillet 193G esl speciales d'application 
d • sur es cong' 

ans les exploitations de te l . es annuels payés 
d Li , rre p astique d . 

e ege et de Namur et d , . es provinces 
es reg1ons limitroph _ es. 

LEOPOLD 1!1, R oi des Belges. 

A tous. présents cl à ,·cnir. Sa lut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, concemanl les con . 
et notammenl les arlides .., 4 cl 

5 
. . ges annuels payés 

- · . ainsi conçus : 

~< Arlicle 2 . Les mcmhrcs d u personnel o é d 
prises et é tab lissements visés à l'article . ' d ccup s ans les enlre-

d 
prece cnt ont d ·l 

an e service chez le même employeur à , ro1 . après un 
d, d . d , un congc ann 1 une uree e six jours au moins. ue payé 

» Les modalilés d 'application des · canges seront d ' l arrêté roya l. e erminécs par 

» A rticle 4 . Le Roi peul, sur la proposilion d M· . 
en Conseil, rendre obliga loires pour les inle' . les d m1stres réunis 

l resses es écis' d . 
ses par es commissions paritaires et co JOns n mi-

l d . . mporlanl soit d . d 
p us e six )Ours, soit une réparlition l es conges e 

' t ' d au re que cell . arrc ee en vertu es a rticles 2 cl _ ' t , e qui serait 
d d ' d .). soi même l oclr . d 

ans autres con ilions que celles p révu ~ I' 01 es congés 
Il es u a rlid 

» peut aussi, sur la proposilion des tvr· . l c 2 · 
d 1 l 1 mis res réu · C 

rcn re o J igaloires es accords inlervenus d 1 n1s en onseil, 
taires relalifs à l'application des clispo 'l· ands les commissions pan-
b h d 

s1 ions e a . . l . , 
ranc es e produclion el à des . . d' presente o1 a des 

d 

'

' c sen es entrepris 
en vertu e article 1er. es non assujetties 

» Article 5 . Pendant toute la d , d 
. . uree u con · l" . 

sa rcmunera lion habiluelle ca lculée f ge, mteressé recevr 
f. . , con ormément a 

seront 1xees par a rrêté royal »· aux règles . V · qui 
u N otre arrêté du 14 aoQt 1936 d· . 

générales d 'application de la 101· cl t '. I ?terminant les modal·t· 
V N on 1 s agit· 1 es 

u otre arrêté du 2 octobre 1 _ · 
J . 9.J7. portant cxt . 

me 01 . aux en trep rises et é tabl' ens1on de la rnea-
1ssements occupilnl de sonnes; • à 5 9 per-
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R evu Notre arrêlé du 7 septembre 1937. déterminant les modali
tés spéciales d 'application de la dite loi dans les exploitations de 

terre plastique; 
Vu les délibérations de la Commission paritaire des exploitations 

d e terre plaslique de la région d'Andenne et, notamment, le nouvel 

accord intervenu en ce qui regarde l'application d es dispositions d e 

la loi susdite du 8 juillet t 936; 
Vu l'av is exprimé précédemment par le Conseil supérieur du tra-

vail cl de la prévoyance sociale: 

Considérant qu 
0 

un nouvel accord esl intervenu au sein de la 

commiss ion pari laire susdile, accord modifiant les règles n ormales 

d ' applicalion d e la loi du 8 juillet 1936, a insi que de Nos arrêtés 

d es 1 ,1 août 1936 cl 2 oclobrc 1937. concernant les congés annuels 

payés; 
Considérant qu 'il y a lieu , con formément à l'arlicle 4 de la loi 

en cause. de rendre obligatoires pour les intéressés les décisions prises 

en l'espèce par les commissions pari taires et qui s'écartent sur divers 
poinls du régime général éd iclé; 

S ur la proposilion de Nos Ministres réunis en Conseil. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A rticle 1er. P ar dérogation ù la réglementa tion générale sur les 

congés annuels payés. les d écisions admises en l a matière par la 
Commission paritaire des exploitations de te rre plastique d e la 

region d ' Andenne, à la suite d e la séance tenue le 1 1 d écembre 

1937. sont rendues obligatoires pour toutes les entreprises d 'exploi

lation de terre plastiq ue d es provinces de L iége e t de Namur et des 

régions l imitrophes, quel que soit le n ombre de personnes qu 'elles 

occu pen t. 

Art. 2. Sans préjudice de l'applicalion des disposilions de la loi 

du 8 ju illet 1936, a insi que de l'arrê té royal du 14 · aoQt 1936, aux
q uelles il n 'est pas dérogé en vcrlu des décisions susvisées, le régime 

suivant sera appliqué dans les entreprises susdites, en ce q ui regarde 

l'octroi des congés annuels payés pour j' année 1938 et les années 

suivantes : 

1 o T out ouvrier qui a été occupé dans une ou plusieurs cxpÎoila

lions de te rre plaslique pendant la période d e douze mois précéd ant 

le 3 o juin, a droit à un congé payé. 
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Ce congé sera accordé, en principe, entre le 1 or juillet et le 
1 or octobre; 

2° La rémunération pour le congé annuel sera proportionnelle au 
ldravaill effectué

1
dans les expll~itations susdites et comportera 2 ,

25 
p. c. 

u sa aire tota gagné pa r ouvrier au cours des douze mois envi
sagés; 

3° La durée du congé sera déterminée en divisant la rémunération 
globale afférente au congé par le salaire quotidien de l'ouvrier au 
30 juin, le quotient étant arrondi à 1' unité la plus voi~ine. La durée 
du congé ne pourra, en aucun cas, dépasser six jours; 

40 La rémunération du congé sera constituée au moyen de tim
bres de vacances vendus pa r 1' administration des posles, conformé
ment aux dispositions de !'arrêté royal du 5 décembre 1936. A cha
que paiement de sala ire ou au moins une fois par mois, ces limbres 
seront apposés sur la carte de vacances officielle . qui devra être 
établie par le premier employeur au nom de chaque ouvrier inté
ressé. 

Toutefo is, l'apposition de timbres sur la carle n'est obligatoire que 
lorsque l'ouvrier est au service de l'employeur depu is au moins trois 
mois. A l'expira tion de ce terrne, l'employeur apposera les timbres 
avec e ffet rétroactif à la date d'entrée en service de l'ouvrier; il 
procédera de même s'il rompt le contrat de travai l dans les trois 
mois de r engagement; 

5° Pour l'exercice finissant le 30 juin 1938, les limbres de vacan
ces devront être apposés avec effet rétroacti f au 1 or juillet 1937. 

'A cet effet, tout employeur auquel certaines prestalions ont été 
fo urn ies depuis celte dern ière date, aura l'obligation d'apposer sur 
la carte de vacances de l'ouvrier inté ressé des timbres de vacances 
d 'un imporl proportionnel à la rémunération lotale de ces presta
tions; 

60 Pour le calcul de la valeur des limbres de vacances à apposer 
sur les carles, les salaires seron l provisoi rement arrondis à la cen
ta ine ou demi-centaine de francs. La régula risation· à conc 

. l , d · urrence 
de 2 25 p. c. du sala ire tota gagne, evra se fa ire au pl l d 

· . d . . us a r au 
J·our de 1 ouverture du ro1t au conge. En cas de licenc· t d 

. . . . 1emen ou e 
déparl volonta ire. anterreur a ce Jour. cetle régularisat· d 

d 1 . d l ' ion evra se faire au moment e a cessation e engagement A l 
d . . · ce moment a 

carle de vacances evra être remise pa r ! employeu à !' . · 
I 1 J r ou vrier qui la remetlra à son nouve emp oyeur ors de son e l h ' 

m )auc age; 
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7o Les cartes. revêtues de timbres de va~ances, :eron t liquidées 
aux bénéficiaires, conformément aux dispositions de l arrêté royal du 

5 décembre 1936, à partir du t or juillet, sur simple attestation de 
r employeur, certifiant que 1' ouvrier intéressé est autorisé à prendre 
ses vacances ou 'CJU'il en a · déjà bénéficié antérieurement; 

so Par déroga lion aux prescri ptions ci-dessus, l'ouvrier po~rra pré
tendre au bénéfice de l'apposition des timbres, nonobstant 1 absence 
de rémunération normale. dans les cas suivan ts : 

a} Lorsqu'il est placé dans l'impossibilité de ~oursuivre son acti
vité par suite d 'un accident du travail et . jusqu au mome~t d~ .la 
reprise du travail ou de la constatation officielle de son mval1d1té 

définitive; 
b) Lorsqu'il doit cesser son activité par suite de maladie, mais à 

concurrence de trois mois de maladie seulement. 
Dans ces cas, le montant des timbres à apposer sera déterminé en 

prenant comme base le salaire normal de l'ouvrier au moment où 
il a d o. cesser le travail. 

D 'autre part. l'employeur sera dispensé de l'apposition des tim
bres correspondant à la rémunération d'autant de semaines de tra
vail que l'ouvrier se sera absenté de jc;mrs sans motif . justifié. 

A rt. 3. N otre arrêté du 7 septembre t 937 est rapporté. 

A rt. 4. Notre M inistre du Travail et de la Prévoyance sociale est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 30 juillet 1938. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 
Le M inistre du TravaiÏ et de la Prévoyance sociale. 

A D ELATTRE. 
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Arrêté royal déterminant, pour l'année 1938 1 . , 
' ·a1 d' li · • es modalites speci es app cation de la loi du 8 . uill 

le • l • J et 1936 sur 
s conges annue s payes dans les carrières de grès de 

l 'Ourthe et de l'Amblève. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges. 

A Lo us, présen ts e l à ven ir. Salut, 

V u la loi du 8 juillet 1936. concernant les congés ilnnuels payés 
et nolümmen t les articles 2 . 4 el 5. a insi conçus : 

« Article 2. Les membres du personnel occupés dans les entre-
prises e l étab lissements Yisés à l'a rti cle précéd en t ont dro·t , 

d 
1 . apres un 

an e service chez le même employeur à un congé a l • 
d 'une d urée de six jours a u moins, ' nnue paye 

» Les moda lités d'applica lion d es c · d onges seron t é le rrninées 
mr6Lé r~ya l. 1 par 

» Article 4 . Le R oi peu t. sur la proposition des fvJ1·n1·sl · . 
C 1 

res reun1s 
en onsei . ren dre obligatoires pour les intéressés les de'c· · cl . 1s1ons a mi-
ses · par .fes commiss ions pari ta ires e t comportant soit de · d 

1 d 
. . . , s canges e 

P us e srx Jours. sort une rcparlilion a utre que ceff . . • . e qui serait 
arre lee en verlu des articles 2 el 3 soil même l'oc tro· d . 
d d

. . d · . · . , r es conges 
ans autres con rtrons q ue celles prevues à 1 a rticle 2 . 

» fi P,eut a ussi, sur la proposition d es M inislres réunis en C onsei l 
rendre obligaloires Je3 accords inte rven us düns les commiss1·0 n ·' 

1 f 
, I S part -

iaires re ali s à 1 a pplication d es disposilions de la p résente loi à des 
branches de produ clion el à des séries d'entreprises non . . 
en vertu de l'a rticle 1 ... assu1ettres 

» Arlicfe 5. Pendan t to ute fa du rée du conné 1'i11t · . 
. . h 1 If f " , eresse recevra 

sa rcmuncralion a ) ilue e, ca cu lée con formément . , l 
~cron l fixées pür a rrê té roya l »: a ux reg es qui 

Vu l'a rrê lé royal du 14 aoC1t 1936, dé te rm · t 1 
· · 1 I' 1 d f 1 d llla n es modah · gc•nern es c app ica tion e a oi ont i[ s'agit; 1 es 

V u l'urrêlé royal du 2 octobre 1937 , port ant ·t . 
1 . . bl c ex cns1on d e 1 ê me 01 au x en treprises et eta issemcnts d a m -

occupan t e 5 a' 9 sonnes; per-

t 
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Vu les d élibéralions de la Com;,, ission régiona le mixte des car
rières d e grès de l'Ourthe et d e l'Amblève et notamment l'accord 

intervenu en d a te du 5 aoûl 1938. à la suite d e ces délibérati~n~. 
en ce qui regarde l'app licalion des dispositions de la loi susd ite dll 

8 juillet 1936 : 

Vu l'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du trava il 

et d e la prévoyance sociale: 

Considérant qu'un accord est intervenu ù la sui te des délibéra

tions de la Commission régionale mixte des carrières de grès rie 
l'Ourth e et de l'Amblève. accord dont les d ispositions modifient les 

règles normales d 'a ppl ica tion de la loi du 8 juillet 1936, a insi que 

d es a rrê tés roya ux des 14 août 1936 et 2 octobre 1937 con ceman l 

les congés annuels payés: 

Considéran t q u 'il y a li eu , conformément à l'article -1 d e la loi 

en cause. d e rendre obliga toires pour les intéressés les décisions prises 

en l'espèce par les commissions paritaires e t qui s'écartent sur divers 

points du régime général édicté; 

Sur la p roposition de Nos Minislres réunis en Conseil. 

Nous avons a rrêté et arrê tons : 

A rti cle 1 cr. Par dé rogation à la réglementation générale sur les 

congés annuels payés, les d écisions en dale du 5 août 1938, admi
ses en la malière à la suite des dé libé rations de la Commission 

régionale mixte des ca rrières d e grès d e l'Ourthe et d e l'Amblève, 

son t rendues obligatoires pour Lous les intéressés appartenant aux 

carrières susdites. 

A rt. 2 . S ans préjudice d e l'application d es d ispositions d e la loi 

du 8 juillet 1936, a insi que d es arrê tés royaux d es 14 août 19 36 e t 
2 octobre 1937 . pour autant qu'elles ne soient pas en opposition 
avec les décisions susvisées, le régime suivant sera appliqué dans 

les carrières susdites en ce qui regarde l'octroi des congés annuels 

payés pour l année 19 38 . 

T out ouvrier comptan t douze mois de service dans les ca rrières 

susd ites, au cours de la période comprise entre le 1 .,. juillet 1937 

et le 30 juin 1938. a droit à un congé payé de six jours : 
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La rémunération de ces six joum. d . 
A. Pour l'ouvrier ayant accompl· ees de conge est égale : 

1 
i ces ouze . d 

e même employeur. à 2 25 
d l . mois e service chez 

1 , d ]] . p . c. u sa aire total 
a perio e a ant du ter juiliet . . gagné au cours de 

1937 au 30 Jum 19_8. 

B. Pour l'ouvrier ayant accomp]· d .:i • 
d 1 i ces ouze . d 

es emp oyeurs différents, à 2 25 d l mois e service chez 

P 
• l ] . p. c. e a so d 

ayes par es emp oyeurs ayant oc . l' mme es salaires · f cupe ouvrier d d consecuti s au moins. pen ant eux mois 

Le congé sera accordé du 1 6 au 2 " 2 aout 10-8 · 1 A ,, .:i me usivement 
rt. 3 · N otre M inistre du Trava·l t d · 

est chargé de !' . t· d i e e la Prévoyance so . 1 execu mn u présent arrêté. cm e 

Donné à Ciergnon, le i 8 août 1938. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre du T ravail el de la p . revoyance sociale 
A DELATTRE. . 
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Arrêté royal du 18 août 1938. - Loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. - Modalités spé
ciales d'application dans l'industrie sidérurgique. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges. 

A tous, présents et à venir, Salut, 

Vu la loi du 8 juillet 1936, concernant les congés annuels payés 

et notamment les articles 2 , 4 et 5, ainsi conçus : 

« A rticle 2. Les membres du personnel occupés dans les entre
prises et établissemen ts visés à l'article précédent ont droit, après un 
an de service chez le même employeur, à un congé annuel payé 

d·une durée d e six jours au moins. 
» Les modalités d'application des congés seront déterminées par 

arrêté royal. 

» Article 4. Le Roi peut, sur la proposition des Ministres réunis 
en Conseil, rendre obligatoires pour les intéressés les décisions admi
ses par les commissions paritaires et comportant soit des congés de 
plus de six jours. soit une répartition autre que celle qui serait 
arrêtée en vertu des articles 2 et 3, soit même l'octroi des congés 
dans d 'autres conditions que celles prévues à l'article 2 . 

» 11 peut aussi, sur la proposition des Ministres réunis en Conseil . 
rendre obligatoires les accords intervenus dans les commissions pari
Laires relatifs à J' application des dispositions de la présente loi à des 
branches de production et à des séries d 'entreprises non assujetties 

en vertu de l'article 1 ••. 

» Article 5. Pendant Loute la durée du congé, l'intéressé recevra 
sa rémunération habituelle, calculée conformément aux règles qui 
seront fixées par arrêté royal »; 

Vu l arrêté royal du 14 aoOt 1936, déterminant les modalités 
générales .d'application de la loi dont il s'agit; 

Revu l arrêté royal du 28 juillet 1937 qui avait établi un régime 
gouvernant spécialement l'industrie sidérurgique en ce qui concerne 
l'octroi des congés annuels payés pour l année 1937; 

Vu l'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du travail 

et de la prévoyance sociale; 
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Considérant q u . un nou vel accord c . 
22 juin 1938, au sein d e la Corn . sl mlervenu . en séance du 
accord d t j d mission mixlc d 1 d 

. on es ispositions modifien t 1 e a si érurgie, 
cation de la loi du 8 . ·Il t es règles nonnales d' ]-

, 1u1 e 1936, a insi que d l' app i-
14 aout. 1936, concernant les cong . l e arrêté royal du 

C 
. . es annue s payés; 

ons1derant que cet accord l· l 1 G 1e outcs 
roupemcnt des ha uls fournea ux cl . .. es benllreprises affiliées au 

de . f . a c1cnes e nes G 
s usmes lrans ormatrices d e f c l d ' . b • au roupement 

p t d f r c acier (de L , ) 
ernen es lrans ormateurs du fer et de l'a . iege . au Grou-

lous les ouvriers qui y son t occupés; c1er de C harle roi et 

C onsidérant qu'il y a lieu con f . . . 
en cause, d e rendre obhgalo' . ormement à 1 article 4 de la loi 

l
, ires pour les in té · 1 d. 

en espèce par les comrn· . . . resscs es ecisions prises 
. d iss1ons paritaires et . , . 

pomls u régime généra l édicté; qui s ccartent su r divers 

S ur la proposition de N otre M· . 
\'Oyance socia le et dé r ,· d N m1stre du Travail et de la Pré-

a\ is e otrc Conseil des Ministres. 

ous a\·ons a rrêté el arrêlons 

Article i •r. Par dérogalion à la . 1 . I reg crnenta tion · · l J 
Côngcs annuc s payés les d · . . d . genera e su r es 
C 

· cc1s1ons a mises l 
omrnission mixte d e la sid; . , en a malière par la 

d 
. e rurg1e, en seance d . . 

sont ren ues obligatoires pou r Lous 1 . . u 22 Jum 1938, 
l . d'· d es mle ressés a t sec ions m ustrie ci-après : ppar enan t au x 

a} H auts fourn ea ux ; 

b) Aciéri es. au tres que T • d es acieries c moulage 
ce q ui est p révu a u d; c • sous réserve de 

c) Laminoirs à fer et acier; 

d) D ivisions connexes à ces étab lisserne l 
\'Cn lion des sa la ires de la sidé rurgie. n s 

et app liquant 1 C a on-

Art. 2 . Sans préjudice à l'a pplica tion . d es d · .. 
du 8 juillet 1936, ainsi que de l'a r êt ' l d rspos1bons de la loi 

, f I r e roya u 1 
aulan t q u e es ne soient pas en oppos· t· 4 août i 936, pour 
. l . . i ron avec / d. . 

sces. e reg1mc suivant gouvernera sp .. ] es ec1sions susvi-
. . ' ecra ement r d . 

giquc en ce qu r concerne I oclroi d es , in uslne sidéru r-

L 
. conges ann uels . 

a pcriode d es congés s'e'lend d payes. ra u 1 or 
1 

. 

exceptions d e ca ractère individuel d d~ar au ' cr octobre, sauf 
cman ces l 

par es ouvriers et 

1 ..,.. 
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ill!lres cxccplions résu llant d es difficultés d e r organisa lion du rou

lement. 

l.,,cs congés payés po urront ê lrc accordés soil par fem1eture d 'u si

nes ou divisions d 'usines, soit par roulement , celu i-ci étan t organisé , 

dans la mesure du possible, en groupe. 

En cas d e f ermclure d'usines ou divisions d ' usines, les lravailleurs 

chargés de !' entrclien, des réparalions, de la surveillance, du scr
\'ice d'incendie et. d'une façon générale, lous les autres lrava illeurs 
donl la présence csl nécessaire en rai son du service spécial qu ' ils 

ont à assurer, pourront êlrc tenus de resler au travail pendant les 

jours d e fe rmeture. C es travailleurs obliendront leur congé par 

roulement. 

L e droit au congé de chaque ouvrier sera établi à la date de 
réfé rence du 1 • r mai, c'est-à-dire. su ivant la durée de présence 

dans l'industrie sidé ru rgique pendant les douze mois s'étendant du 

1 or mai de l'année précéd ente au 30 av ril de ]'année en cou rs. 

que lle que soit la d a lc où il a pris son congé l'année précédente. 

Quan t aux ouvriers cnl rés ou sorlis pendant l'année de référence 

cl complant. d e cc f a il, moins d 'un an d e présence dans l' ind ustrie 

sid érurgique. le droit au congé csl déte rminé par le tableau sui

,·ant : 

Durée d e présence. 

D e 1 o mois c l un jou r à 12 mois . 

D e 8 mois e t un jour à 1 o mois . 

De 6 mois et u n jour à 8 mois . 
D e 3 mois et un jour à 6 mois . 

Durée 

du 
congé payé. 

6 jours 

5 
4 

3 

Les ôbscn ces pour cause d e maladie ou d 'accid ent. les absences 
uutorisées pa r !'employeur el les absences non a utorisées préalablc
menl , mais molivées par des cas de fo rce majeure ou pa r d es causes 

indé pendantes d e la volonlé d e l'ou vrier, sont comptées comme 

jours de tra va il effcclif. 

E n cas d 'absences prolongées pour maladie, accident ou obliga

lions mili taires , pouvant enlraîne r la rupture du contrat de travail. 

lorsque les absen ces d épasseron t. conséculivement, deux mois , elles 

donneron t lieu à réduclion du nombre de jou rs d e congé. confor

mémenl a u toblcau c i-d essus. 
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Ce tableau détermine également le droit au congé des ouvriers 
qui, au cours de la période de référence, ont subi des interruptions 
de travail par chômage involontaire. 

En aucun cas. la durée totale du congé payé ne peut excéder six 
jours. Lorsqu'un ouvrier aura été au service de plusieurs usines 
visées à l'article premier, le congé auquel il a droit en raison de sa 

durée de présence dans l'industrie sidérurgique pendant la pério'de 
de référence. lui est accordé par r usine qui r occupe au moment de 
son départ en congé. 

La charge de l'indemnité revenant à cet ouvrier sera répartie 
entre les usines intéressées. pa r une caisse de compensation fonc
tionnant pour toutes les usines prévues à l'article 1 •r. sous la res
ponsabilité du Groupement des hauls fourneaux et aciéries belges, 
société coopérative. 

Pour calculer l'indemnité, on tablera sur le salaire journalier 
moyen total des trois mois précédant le mois de départ en congé. 
Les usines qui paient leurs salaires par quatorzaines, prendront com
me base le sala ire journalier moyen total des dix dernières payes 
antérieures au départ en congé. 

Pour é tablir l'indemnité de congé des ouvriers qui auraient été 
absents pendant les trois mois ou les six quatorza ines. il sera tablé 
sur le salaire moyen des ouvriers de leur catégorie. 

L'indemnité sera payée aux dates normales de paye. 

Art. 3. Toutefois, pour l'année 1938, les congés seront attribués 
conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 28 juillet 1937. 
sauf à y remplacer 1936 par 1937. et 1937 par 1938, et à y appor
ter Tes modifications suivantes : 

1° Le littera d de l'article 1er est remplacé par : 

« divisions connexes à ces établissements et appliquant la conven
tion des salaires de la sidérurgie »: 

2o Dans l'a rticle 2. l'alinéa qui suit le tableau est supprimé; les 
trois a linéas ci-après son t intercalés avant les trois derniers alinéas 
du dit artide : 

« Ce tableau est également utilisé. à partir du 22 juin 
193

8. pour 
déterminer le droit au congé des ouvriers qui, au cours de la période 
de référence, ont subi des interruptions de travail par chômage invo
lontaire. 

» En aucun cas. la durée totale du congé payé ne peut excéder 
six jours. Lorsqu 'un ouvrier aura été au service de plusieurs usines 

r 
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• . o r le congé auquel il aura droit en ra ison de sa 
visées à l article 1 d. l'· d tr·e sidérurgique pendant la période d d • ence ans m us t d uré~f . e presl . t accordé par r usine qui l'occupe au moment e de re erence, Ut es 

départ en congé. • . 
son d 1·· d ' té revenant à cet ouvrier sera repartie 

» La charge e m emnt ca·isse de compensation fonc-. t · ·es par une 
entre les usines m ere]sse . . . es à l article t cr. sous la res-

t utes es usines prevu b 1 
Lionnant pour 

0 
d h ts fourneaux et aciéries e ges. ponsabil ité du Groupement es au 

société coopérative. » 

M . . t d Travail et de la Prévoyance Art. 4. Notre mis re u . t en 
h . d l' . • t' n du présent a rrête, qui en rera c arge e execu 10 . 

. d bl·cation au Moniteur. Jour e sa pu ' 

D . . C·1ergnon le 18 août 1938. onne a · 

sociale est 
vigueur le 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre du Travail et de ln Prévoyance sociate, 

A. DELA TIRE. 
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Loi du 20 août 1938 portant .. 
193 ' revis1on de la l . d 

6 concernant les conaes' I 0 1 u 8 juiEet 
"' annue s payés. 

LEOPOLD III. Roi des Belges. 

A tous. présents et à venir Sa! t . u . 

Les C ha mbres ont adoplé el N . 
A 1. [ e r L d· ous sanctionnons . . 

r tc e t . es ispositions d 1 1 . d ce qui suit 
1 e a 0 1 u 8 · ·II 
es congés annuels payés sont mod'f" . . JUI et 1936 concernant 

i iees et complétées comme su·t ·. 
A t e r· o A l' 1 • 

r . i . i avanL-demier aline'a d l' . l • 1 e artic e 1 cr mes es mots suivan ts : « d • . sont suppri-
. bl · . . . e meme que les t . 
eta 1ssemen ts occupant moins d d · en reprises et les 

e 1x personnes » 
20 Est supprimé le dernier a linéa . 

f . 1 d conçu comme ·1 ·t T ois, es ispositions de la Io· 1 sui : « oute-
l i pourront être ét d 

roya aux entreprises et aux établ · en ues par arrêté 
issements occupant au rn . . personnes. » oms cmq 

A rt. 2. Les membres du personnel occ é d 
P . t bl· up s ans et pour les t 

nses e éta issemen ts visés à L irticle . éd d en re-
d . . prec ent. ont roit . 

un an e service, a un congé ann uel pa yé d' d • d . apres 
a u moins. une uree e six jours 

Le nombre de 1·ours d · d e conge prévu ci- essus 
menté par arrêté royal en fonclion des possibi lités ~~urra . • être aug-
caisse nationa le a uxi liaire dont il est queslion à I'arli Înc1eres de la 
consultation du Conseil supérieur du lrava;f el d cle i 6. et après 
sociale. e a prevoyance 

La durée du congé prévu a u premier alinéa du • 
être doublée en faveur des membres du l ~re:ent article doi t 
8 1 personne ages de . d 

1 ans a ccomp is au jour de l'acquisilio d d . moins e 
n u ro1t au con . 

Les moda lités d'application des con . ge. 
arrêté roya l. ges seront déterminés par 

Arl. 4. Le Roi peut, sur la proposition d M · . 
Conseil. rendre obligatoi res pour les int . é es! mislres réunis en 

I eress s es dé . . d 
par es commissions parilaires et corn l ' cisions a mises 
· por ant soit d . 
importants que ceux prévus à I'a rlicl es conges p lus 

Il . e 2 avec colisar 
ne es . soit une répartition autre que celle . JOns proportion-

qw serait arrêtée en vertu 
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des articles 2 et 3. soit lu détermina tion de l'exercice social de base. 
des périodes ou des dates de congé. 

Il peut aussi, sur la proposition des ministres réunis en conseil, 
rendre obligatoires les accords inlervenus dans les çommissions pari
taires relatifs à l'app lication des dispositions de la présente loi à 
des branches de production et à des séries d'entreprises non assu
jetlies en vertu de l'article t c r. 

Outre les caisses de congés établies par décisions des commissions 
paritaires à la date de l'entrée en vigueur de la présente loi, la créa
tion de nouvelles caisses spécia les afférentes à des industries déter
minées et à des groupes d'industries peut être autorisée par arrêté 
royal. à la suite d'accords conclus au sein des commissions pari taires 
compéten tes ou . à leur défau t, entre les associations les plus repré
sentatives . de chefs d'entreprise et de travailleurs relevant de ces 
industries ou de ces groupes d 'induslries. 

Art. 5. L'inté ressé recevra, au minimum, pour toute la durée de 
son congé. sa rémunération ha bituelle et ce par l' intermédiaire des 
caisses particulières ou de la caisse nationale aux iliaire des congés 
payés insli tuée par la présente loi. 

La rémunération du congé sera constituée au moyen de limbres 
de vacances qui, à chaque payement du salaire ou au moins une fois 
par mois. seront apposés sur la carte de vacances qui devra être 
établie par le premier employeur au nom de chaque travailleur in té

ressé. 
En ce qui concerne le personnel payé au pourboire, les ,·ersemenls 

putronaux afférenls aux congés payés seront basés sur le minimum 

de rémunération établi par les O ffi ces de p lacement et de ch ômage 
pour les travailleurs rémunérés de la sorte. 

La valeur des timbres à apposer comportera 2 p. c. du salaire, 
qui sera arrondi, à cel effet. à la centaine ou à la demi-centaine de 

francs. 
U n arrêté royal pourra. pour d es industries déterminées ou des 

groupes d'industries. permettre de déroger a u règlement par timbres, 
moyennant consultalion préalable des commissions paritaires compé
tentes ou. à leur défaut , des associations les plus représentatives de 

chefs d'entreprises et de travailleurs. 

Les dispositions du présent a rticle ne sont pas applicables aux 
travailleu rs dont le salaire est effectivement payé par mois. Le mode 
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de rémunération du congé de ces travailleurs sera, le cas échéant, 
déterminé par arrêté royal. 

Les autres modalités d'application du présent article seront déter
minées par arrêté royal. 

Un arrêté royal pourra également adapter la cotisation de 2 p. c. 
définie ci-dessus, dans la stricte mesure nécessaire à la couverture 
des charg.es résultant de l'octroi des congés prévus par l'article 2. 

Art. 7. Avant que soient prises les mesures réglementaires prévues 
par Tes articles 2, 3, 4 et 5, le gouvernement prend l'avis des com
missions paritaires ou des associations de chefs d'entreprise et de 
travailleurs intéressés. 

Les commission s paritaires et les associations consultées en vertu 
du pr~sent article feront parvenir leur avis dans les deux mols de la 
demande qui leur en sera faite. 

Art. 1 o. Les chefs d'entJeprise, patrons. directeurs, gérants ou 
préposés qui n'auront pas accordé aux travailleurs les congés aux
quels ils ont droit en vertu des dispositions de la présente loi et 
des arrêtés pris en exécution de celle-ci, ou qui auront omis de 
payer les cotisations y afférentes, seront punis d'une amende de 
100 

à 
300 

francs ou d'un emprisonnement de huit jours à un mois. 

Seront punis , des mêmes peines les travailleurs s'occupant, pen
dant la durée du congé, en dehors de leur propre foyer ou pour le 
compte de tiers. à n'importe quel travail agricole, artisanal. indus
triel ou commercia l. rémunéré ou non. 

L'amende prévue à l'alinéa premier sera appliquée autant de fois 
"l y aura eu de' travailleurs qui n'auront pas obtenu le congé qui 1 ls I ' 

auquel ils ont droit ou pour esque es cotisations n auront p as 
é té payées, sans que toutefois la somme des amendes puisse excé
der 2.000 francs. 

A t 6 II est institué une caisse nationale auxiliaire des congés r . 1 • 

· d t les statuts seront déterminés par arrêté royal. payes, on 

Cette caisse, qui jouira de la personnalité civi le, sera gérée par la 
Caisse générale d'Epargne et de Retraite. 

Cette caisse aura, en même temps, comme attribution, le paye
ment des allocations pour les jours de congé supplémentaires, visés 
aux alinéas 2 et 3 de l'article 2· Elle sera a limentée par une cotisa
tion à ch arge des employeurs, égale à '/ 2 p. c. du salaire. 
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nt de cette contribution et celles relatives 
Les mo a 

1 
es . lémentaires seront ixees 

d l·t' de verseme f· · par 
à la réglementation des canges supp 

a rrêté royal. 1 t de 
L d d la mise en application des a inéas 2 e 3 A 

l 2 a ate e l ' . 1 t 6 sera fixée par arrêté r . . d l· éas 3 et 4 de arhc e l, . l 2 et es a m 
a rt1c e d u 1 c r mai 1939. · 

royal et au plus tar a . s·ron paritaire compétente, le Roi 
·t· de la commis , d d e 

Sur propos1 wn b anche d in ustrie, suspen r d . d strie ou une r d 1 1 Pourra, ans une m u d I' J· . - de l'article 2 e a oi. 1. J· r n e a mea :J our un an app ica 10 lé 
p êtie renouve e. d 

Cette dérogation pourra 1 . donnons qu'elle soit revêtue u 1 l . ente o1, or 
Promu guons a pres_. l Moniteur. 

sceau de l'Etat et publ1ee par e 

1 (lt 19-8 D , . B lies e 20 ao :J • onne a ruxe · 

J_l' Ministre du 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

d l Prévoyance sociale, Travail et e a 

A. DELA TIRE. 

1 d de l'Etat Vu et scel é u sceau 

Le Ministre de la Justice, 

J. PHOLIEN. 


